
Transferts entre universités 

1° La réglementation 

 Elle repose sur l’article 13 du décret n°71-376 du 13 mai 1971 relatif à l'inscription des 

étudiants dans les universités et les établissements publics à caractère scientifique et 
culturel indépendants des universités 

« Un étudiant régulièrement inscrit dans une université et désirant obtenir son transfert 
dans une autre université doit en faire la demande au président de son université, ainsi 
que, sous le couvert de celui-ci, au président de l'université dans laquelle il désire 
continuer ses études. Le transfert est subordonné à l'accord des deux présidents 
intéressés. …. Le président de l'établissement de départ transmet le dossier de 
l'intéressé au président de l'université d'accueil…. » 
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2° La mobilité des étudiants dans la région 
Rentrée 2009-2010 :  

 67% des demandes de transferts-départ de l’Université d’Artois concernaient une 
demande vers une université de la région 

 65% des demandes de transferts-accueil étaient formulées par des étudiants arrivant 
d’une des universités de la région 

 

 

Transferts entre universités 
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Projet régional 
1° Genèse du projet 

Novembre 2010 : dans le cadre de l’UNR Nord-Pas de Calais, 
lancement du projet inter-U « Transfert-départ » 
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Projet régional 

2° Elaboration d’une application répondant à un 
cahier des charges : 

- Disposer d'une application unique permettant de mutualiser les opérations de « transfert 
départ » au niveau régional dans le cadre de l'UNR et pouvant s’insérer dans d’autres SI 
d’établissements partenaires. 

- Dématérialiser les visas et faciliter les transferts d'information entre les universités 
partenaires. 

- Faciliter les démarches de l’étudiant et lui faire gagner du temps. L’informer en temps réel 
de l’état d’avancement de son dossier. 

- Faciliter et diminuer les temps de traitement des demandes par les gestionnaires. 
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L’étudiant  
- accède à son ENT 
- réalise et valide sa 
demande 
 

Le gestionnaire  
- saisit l’avis 
- insère une 

signature 
numérisée 

Les données OPI sont 
transmises à l’université 
partenaire 

Un mail est transmis à l’étudiant 

L’étudiant 
- retourne sur son ENT  
- édite les formulaires 
- transmet un formulaire à l’université de départ  
- transmet un formulaire à l’université d’accueil 

pour avis 

L’étudiant 
procède à 
son IA 

Transfert-départ 



Démarche de l’Etudiant 
• Accès à l’application depuis son ENT  pour un étudiant récemment inscrit 

ou à l’aide de son INE et de sa date de naissance :  

•    Contrôle des données relatives à son état civil et ses coordonnées  : ces 
données sont issues de l’application de gestion de la scolarité (Apogée ou 
autres) 
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Démarche de l’Etudiant 
 

• Saisie du vœu à l’aide de liste déroulante 

 Les offres de formation des 6 universités – partenaires ont été insérées dans 
l’application. 

En cas de départ vers une université non partenaire ( l’offre de formation n’est 
pas intégrée à l’application), l’étudiant dispose d’un champ de texte en saisie 
libre. 
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Démarche de l’Etudiant 
• Visualisation du récapitulatif de sa demande 

• Enregistrement de la demande 

    un mail de confirmation et d’information sur la suite de la démarche 
est transmis à l’étudiant  

 

• Si besoin, en se reconnectant à l’application, l’étudiant pourra consulter sa 
demande  
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Démarche du gestionnaire 
1 – Transfert départ 

• Accès à l’application via l’ENT en mode authentifié 

• Un 1er écran permet de visualiser la liste  des étudiants ayant réalisé une 
demande de transfert ainsi que l’état d’avancement des demandes 
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Démarche du gestionnaire 
• Sélection d’une demande 

• Saisie de l’avis favorable ou défavorable et  

• Apposition d’une signature numérisée 

 

 

 

 

 

 

     un mail est transmis à l’étudiant : il lui est demandé de se connecter à 
nouveau à l’application afin d’éditer les formulaires  
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Démarche de l’étudiant 
A réception du mail , l’étudiant peut éditer les formulaires : un exemplaire sera 

adressé à l’université d’origine, le second à l’université d’accueil 
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Fonctionnalités de l’application 
• Transmission des données OPI vers les universités d’accueil  

• Extraction excel des demandes pour le suivi des gestionnaires et suivi 
statistique 

• Gestion des droits des utilisateurs 

• Gestion des interdits saisis pour un étudiant 

• Modification ou suppression le cas échéant d’une demande de transfert par 
le gestionnaire 

• Suivi de l’état d’avancement du traitement de la demande et de la 
transmission des données  OPI 

• Filtres optimisant la recherche d’une demande  
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 Statistiques des transferts-départ des étudiants de 
l’université d’Artois en 2012-2013 
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Transferts des OPI 
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PC université 2 
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Donnée OPI transmises à 
l’établissement d’accueil 



Evolutions 2013-2014 

 

Constitution de l’offre de formation proposée au transfert à partir de 
l’application de scolarité et synchronisation automatique de celle-ci par les 
établissements partenaires 

 

Ajout du mode synchrone pour l’insertion des données OPI 

 

Réflexion quant à une application Transfert-Accueil 
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Contacts 

https://sourcesup.renater.fr/projects/esup-transferts/ 

Scolarité : Bénédicte Gautier (benedicte.gautier@univ-lille3.fr) 

Scolarité : Evelyne Lesage (evelyne.lesage@univ-artois.fr) 

Informatique : Farid Ait Karra (farid.aitkarra@univ-artois.fr) 


